
692 TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 

10.—Tués ou blessés dans des accidents d'automobile, montrant l'état de la personne, 
1938. 

NOTA.—Les statistiques de ce tableau sont telles que rapportées par les autorités provinciales chargées 
de l'administration des véhicules-moteur. 

Item. I.P.-E. N.-E. N.-B. Que. Ont. Man. Sask. Alta. C.B. Total. 

Accidents. 
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Totaux, accidents... 320 2,206 1,040 9,568 13,715 3,242 1,150 4,620 5,073 40,934s 
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Voyageurs et compagnons 
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Totaux^ personnes 
î 1,088 633 5,764 11,683 1,389 847 717 2,464 24,585' î 1,088 633 5,764 11,683 1,389 847 717 2,464 

1 Non déclaré. 2 Incomplet, voir renvoi 1. 
survenus ailleurs que sur les grandes routes. 

8 Comprend deux mortalités résultant d'accidents 

PARTIE IV.—COURS D'EAU.* 

Sous cette rubrique, les statistiques qui se rapportent au transport maritime, 
au balisage des eaux, aux canaux et ports, sont réunies parce qu'elles sont toutes 
des parties essentielles et intégrantes des facilités du trafic par eau. Ces perfection
nements sont ordonnés de façon à assurer la manutention expéditive des mêmes 
marchandises sans recourir au transbordement qui peut être nécessaire ou non pour 

* Les renseignements et les statistiques se rapportant aux sujets indiqués ont été fournis comme il suit: 
balisage des eaux, ports, services administratifs et marine marchande de l'Etat, par le Ministère des Trans
ports et la Commission Nationale des Ports; cales sèches et partie des statistiques financières, par le 
Ministère des Travaux Publics; canal de Panama, par le gouverneur de la zone du canal de Panama; le 
trafic des autres canaux et statistiques du transport maritime par la Branche des Transports et Utilités 
Publiques, Bureau Fédéral de la Statistique. 


